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Lettre datée du 20 mars 2001, adressée au Président du Conseil
de sécurité par le Représentant permanent de l’Albanie auprès
de l’Organisation des Nations Unies

J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la déclaration qu’a faite
M. Paskal Milo, Ministre des affaires étrangères de la République d’Albanie, en sa
qualité de Président du Processus de coopération d’Europe du Sud-Est, sur la situa-
tion dans l’ex-République yougoslave de Macédoine (voir annexe).

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente dé-
claration comme document du Conseil de sécurité.

Le Représentant permanent,
Ambassadeur d’Albanie auprès

de l’Organisation des Nations Unies
(Signé) Agim Nesho
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Annexe à la lettre datée du 20 mars 2001, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le Représentant permanent de l’Albanie
auprès de l’Organisation des Nations Unies

Déclaration du Ministre albanais des affaires étrangères,
S. E. M. Paskal Milo, Président en exercice du Processus
de coopération d’Europe du Sud-Est, concernant la situation
dans l’Ex-République yougoslave de Macédoine

Tirana, le 20 mars 2001

Le Ministre des affaires étrangères de la République d’Albanie, S. E.
M. Paskal Milo, Président en exercice du Processus de coopération d’Europe du
Sud-Est, exprime sa profonde préoccupation au sujet des événements récemment
intervenus dans l’ex-République yougoslave de Macédoine. Les actions armées de
groupes extrémistes albanais menacent la paix et la stabilité dans le pays et pertur-
bent la situation dans l’ensemble de la région.

Le Président en exercice du Processus de coopération d’Europe du Sud-Est ré-
affirme son plein appui aux garanties de la souveraineté et de l’intégrité territoriale
de l’ex-République yougoslave de Macédoine. Il apprécie la retenue du Gouverne-
ment à Skopje et l’attitude constructive de tous les partis politiques albanais face à
la crise et les encourage à faire progresser la coexistence ethnique au moyen d’une
solution institutionnelle aux problèmes actuels.

Le Président en exercice du Processus de coopération d’Europe du Sud-Est
exige la cessation immédiate des actions armées. Les objectifs politiques ne peuvent
être atteints par la violence. Toute demande légitime de la communauté albanaise
doit trouver une réponse par des moyens pacifiques et de façon démocratique.

Le Président en exercice du Processus de coopération d’Europe du Sud-Est se
déclare déterminé à ne pas soutenir et à condamner les actions qui portent atteinte au
processus de coopération régionale et à l’intégration aux structures européennes et
euro-atlantiques. Toute action contraire à l’esprit et aux principes du Processus de
coopération d’Europe du Sud-Est est inacceptable.


